
WEBINAIRE
Appel des charges



Didier MOULIN, Vice-président du SYDER
Délégué aux finances, budget et commande publique

TEMPS D’ECHANGE (10-15 min)

Hervé KERNEIS
Responsable Gouvernance 
et stratégie énergétique territoriale
Concessions et achats d’énergies

PROGRAMME DU WEBINAIRE

INTRODUCTION (5-10 min)

LE SYDER ET LES CHARGES (30 – 40 min)

Christelle DESMARIS
Responsable des Finances



Introduction
L’Appel des charges

Didier MOULIN, Vice-président du SYDER
Délégué aux finances



Le SYDER 
et la répercussion des 
charges communales

Hervé KERNEIS
Responsable Gouvernance 
et stratégie énergétique territoriale
Concessions et achats d’énergies

Christelle DESMARIS
Responsable des finances



Fiscalisation/Budgétisation 
des participations 
communales



→ Rappel des compétences du SYDER

Electricité : 200 communes

Photovoltaïque : 63 installations mises en service

Gaz : 86 communes (69 desservies) 

Eclairage public : 195 communes (197 au 1er janvier 2025)

Démarche Performancielle EP : 140 communes

Mobilité électrique : 80 communes et 2 EPCI

Production et distribution de chaleur : 35 communes



→ FOCUS sur le transfert de compétences

Dans le cadre des transferts de compétences, le SYDER est devenu le Maître d’ouvrage des
projets relevant des compétences transférées. Des transferts comptables et patrimoniaux
ont été réalisés dans le cadre de ceux-ci. 

Le syndicat est devenu le propriétaire des ouvrages transférés.

Le SYDER réalise à ce titre, sous sa maîtrise d’ouvrage, les travaux d’investissement, de
maintenance et d’exploitation selon les compétences transférées.

Le syndicat assume l’entière responsabilité de la conduite des opérations, 
depuis la conception jusqu’à la réception des travaux.



→ FOCUS sur les ressources financières du SYDER 

Le financement des investissements est assuré par des emprunts, des
subventions ou des fonds propres du syndicat.

Accise sur l’électricité Contributions des collectivités

Les ressources financières du syndicat :

Subventions/Aides

Le syndicat peut bénéficier de 
subventions/aides 

de l’Etat (Appel à projets, 
aides du CAS Facé, 

Redevances de concession, …)

Le syndicat perçoit les parts 
communales de l’accise sur 

l’électricité de l’ensemble 
des communes « rurales » 

et de l’ensemble des 
communes « urbaines » qui 

l’ont autorisé à percevoir 
celles-ci à leurs places. 

Cette perception ouvre droit à l’application pour les communes 
d’un abattement sur les travaux et/ou prestations de service 
que le syndicat réalise en lieu et place des collectivités dans le 
cadre des compétences transférées.

Il s’agit d’une participation 
annuelle versée via une 

participation budgétaire et/ou 
via la fiscalité prélevée sur 

leurs administrés.



→ FOCUS sur la Circulaire Préfectorale

Chaque année, la Direction des affaires juridiques et de l’administration locale – Bureau du
contrôle budgétaire et des dotations de l’Etat, rappelle par circulaire les modalités
concernant la Fiscalisation des participations aux syndicats intercommunaux et Mixtes.
REF : Articles L. 5212-19, L. 5212-20 et L. 2224-2 du code général des collectivités territoriales (CGCT)

Au niveau du syndicat :
La contribution syndicale prévue par l’article L. 5212-19 du CGCT, obligatoire pour les
communes membres, peut être remplacée, en tout ou partie, par le produit des impôts
recouvrés directement au titre de la fiscalité locale sur les contribuables.

Le syndicat souhaitant fiscaliser les participations communales doit réunir son comité
syndical, pour décider de la répartition provisoire et/ou définitive des charges incombant
à chacune de ses communes membres.

Il est nécessaire que la délibération fixant les contributions soit notifiée aux
communes par courrier ou courriel, contre signature ou accusé de réception, en
rappelant les règles de délai prévues à l’article L. 5212-20 du CGCT.



→ FOCUS sur la Circulaire Préfectorale

Au niveau des communes membres :
Conformément aux dispositions de l’article L. 5212-20 du CGCT, une commune qui
souhaite budgétiser tout ou partie de sa contribution au syndicat, doit
obligatoirement se prononcer dans un délai de 40 jours à compter de la date de
notification de la délibération du syndicat fixant les participations définitives.

L’une des mentions suivantes doit alors apparaître sur la délibération :

Le conseil municipal décide de budgétiser
partiellement sa participation au syndicat (en
indiquant clairement le montant), le reste étant
fiscalisé.

Le conseil municipal décide de 
budgétiser la totalité de sa 
participation au syndicat.

OU

Passé le délai de 40 jours, l’absence de délibération concernant ce recouvrement sera
considérée comme accord tacite donné à l’application du recouvrement direct sur les
contribuables pour la totalité de la participation.

Lors de la rédaction, la commune doit veiller à la cohérence des montants
par rapport à ceux fixés par le comité syndical.



→ FOCUS sur les contributions fiscalisées

La commune décide que toutes ou partie des sommes dues au SYDER sont payées par ses
contribuables, via les impôts locaux. Cette somme était auparavant prélevée sur la Taxe
d’Habitation (TH).
Depuis sa suppression par le gouvernement, ce sont maintenant les contribuables redevables
de :

la Taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB)

la Taxe foncière sur les propriétés non bâties (TFPNB)

la Cotisation foncière des entreprises (CFE)

la Taxe d’habitation sur les résidences secondaires, seule TH encore maintenue
par le gouvernement

Le SYDER ne dispose pas de ces
éléments et n’est donc pas en mesure
d’accompagner les communes sur leur
choix du montant à fiscaliser.

Seuls les services fiscaux (DGFiP) sont en mesure
de fixer le montant réparti par administré, en
fonction des sommes dues, des bases d’imposition,
des taux communaux votés annuellement.



→ FOCUS sur les contributions fiscalisées



→ En conclusion

Le SYDER est un syndicat de communes qui peut être financé par ses membres de 3 manières
différentes selon leurs choix, via :

Les contributions 
fiscalisées

La commune décide que les 
sommes dues au SYDER sont 
payées par ses administrés, via 
leurs impôts locaux ; cela revient à 
une contribution fiscalisée non 
inscrite dans son budget primitif.

Les contributions 
budgétaires

La commune décide que les 
sommes dues au SYDER sont 
payées via une subvention de son 
budget primitif, cela revient à une 
contribution budgétaire en 
fonctionnement, au compte 65568

La combinaison mathématique
 des deux dispositifs

Fiscalité dite mixte, décidée par la 
commune. Celle-ci délibère alors 
pour payer une partie de ce qu’elle 
doit en contribution budgétaire et 
le reste sera fiscalisé.



Dates et étapes clés



→ Modalités de délibération : 4 étapes clés

1 Envoi d’un Etat prévisionnel des charges financières
Première quinzaine de février de l’année N
Etat récapitulatif des charges dues pour l’années N-1.
Les documents seront disponibles sur l’espace adhérent de chaque collectivité

2 Vérification par les communes et échanges avec le SYDER
Les communes disposent d’un délai d’un mois pour indiquer les remarques et/ou les modifications à apporter par le SYDER.

3 Vote par le SYDER de la répartition des charges définitives par collectivité
Le SYDER vote les montants des charges définitives lors de son Conseil Syndical qui a lieu fin mars de l’année N. 
La délibération est notifiée aux communes pour qu’elles se prononcent sur leur choix de budgétisation et/ou fiscalisation.

4
Choix de budgétisation ou non par les communes
Délibération à transmettre dans les 40 jours APRES le vote du SYDER (date butoir vers la mi-mai), et à envoyer aux services 
de l’Etat qui transmettront au SYDER la liste des collectivités ayant décidé de budgétiser tout ou partie du montant de leurs 
charges.

En l’absence de délibération, les charges sont automatiquement fiscalisées. C’est l’envoi 
de la délibération aux services de l’administration fiscale qui fait foi. Il est toutefois conseillé 
d’adresser au SYDER, qui est en lien avec ces services, une copie de cette délibération.



Fiche récapitulative
des charges 
En détail



→ En détail : Etat récapitulatif des charges dues

L’état récapitulatif des charges financières est envoyé chaque année à chaque collectivité 
membre du SYDER.
Ce document détaille le calcul de la Contribution obligatoire de la commune membre aux 
frais de fonctionnement du SYDER. Il est décomposé en 3 chapitres :

Contributions administratives

Charges liées aux travaux effectués

Charges de maintenance exploitation de l’éclairage public

Il est également joint à cet état récapitulatif :

Un bilan de l’année N-1 détaillant les coûts constatés de maintenance 
exploitation de l’éclairage public de l’année N-1

Un fichier Excel détaillant les contributions de l’ensemble des commandes 
liées aux opérations d’investissement réalisées par le syndicat

L’ensemble de ces documents est disponible sur l’espace adhérent de la collectivité, 
Espace Commune\3-FINANCES\31-Contributions\Année



→ EN DETAIL : Etat récapitulatif des charges dues→ En détail : Etat récapitulatif des charges dues

Contributions administratives

En application de l’article 4.2 des statuts du SYDER, relatif aux contributions financières des 
adhérents au syndicat, il appartient au comité syndical de fixer chaque année les contributions 
financières en fonction des compétences transférées par chaque commune adhérente.

Pour la compétence obligatoire : chaque commune supporte une part des dépenses 
d’administration générale répartie au prorata de sa population.

Pour les compétences optionnelles : les contributions de chaque commune ayant 
transféré lesdites compétences au syndicat sont déterminées en fonction d’une part 
fixe liée à sa population et d’une part variable liée à des critères définis pour chacune 
de ces compétences.



1 Contributions des communes pour lesquelles le SYDER perçoit le TCCFE
2 Contributions des communes qui perçoivent directement l’Accise sur l’électricité (TCCFE)

→ En détail : Etat récapitulatif des charges dues

Compétences Assiette de contribution
Montant de 
contribution

Plafond

Electricité

Contribution fixe Liée à la population De 0 à 2000 habitants 2 € / habitant

17 000 €Complément au-delà de 
2000 habitants

1 € / habitant

Eclairage public

Part fixe Liée à la population 0,04 € / habitant 600 €

Part variable

Consommation électrique
Coût réel + 1% de 

frais de gestion

Maintenance exploitation 
(forfait par ouvrage)

Formule 1 – Mensuelle 33 € / an(1) 50 € / 
an(2)

Formule 2 – Trimestrielle 11 € / an(1) 28 € / 
an(2)

Formule 3 – Coup par 
coup

0 € / an(1) 17 € / 
an(2)

Formule 4 – Démarche 
Performancielle EP

5,5 € / an(1) 14 € / 
an(2)

Gaz
Part fixe Liée à la population 0,04 € / habitant 600 €

Part variable Liée à la longueur du réseau 0,00 € / mètre

Chaleur

Part fixe Liée à la population 0,40 € / habitant 6 000 €

Part variable Liée à la puissance 0,00 € / kW

Liée à la longueur du réseau 0,00 € / mètre

IRVE
Part fixe Liée à la population 0,04 € / habitant 600 €

Part variable Liée au nombre de bornes de recharge implantées 0,00 € / borne



→ En détail : Etat récapitulatif des charges dues

En application des statuts du SYDER, le nombre d’habitants, pris en compte pour le calcul des 
contributions administratives de la commune, est issu de la base INSEE en vigueur en début de 
mandat (Base INSEE 2017).

Ce nombre est inchangé sur la durée du mandat.

Les bases de contribution ont été inchangées depuis de nombreuses années.



→ EN DETAIL : Etat récapitulatif des charges dues→ En détail : Etat récapitulatif des charges dues

Charges liées aux travaux effectués

Les charges liées aux travaux correspondent aux remboursements des travaux 
d'investissement d'électricité, d'éclairage public (y compris les travaux de maintenance 
curative) réalisés par le SYDER pour la commune adhérente, en fonction des modes de 
participation choisis par la commune : en une fois, ou en 15 ans.

La base de contribution correspond aux montants des travaux, frais de maitrise 
d'ouvrage et maitrise d’œuvre compris.

La contribution appelée correspond au reste à charge pour la collectivité, déductions 
faites des aides du SYDER, selon les abattements et application faite du taux de 
répercussion votés annuellement.



→ En détail : Etat récapitulatif des charges dues

Un fichier EXCEL DETAIL_CHARGES_TRX_ANNEE_NOM COMMUNE est disponible dans l’espace adhérent.

Le montant de contribution des travaux d’investissement en 1 fois correspond à la ∑ des contributions 
(quote-part) de l’onglet Détail Messy Mexep (Colonne W).

Le montant de contribution des travaux d’investissement sur 15 ans correspond à la ∑ des contributions 
(quote-part) de l’onglet Détail Messy Mexep (Colonne W) + à la ∑ des contributions (quote-part) de l’onglet 
Détail Wipsy (Colonne I).



→ Focus sur les Taux d’abattement sur les travaux

Les frais internes du SYDER, fixés à 5,5 % par délibération du comité syndical du 26 mars 1996, ne sont pas 
éligibles à cet abattement.

(*) Programme annuel 
à montant plafonné

Communes reversant 

la TCCFE

Communes 

conservant la TCCFE

Communautés de communes et 

Communautés d'agglomération 

adhérentes pour une compétence 

optionnelle

NATURE DESIGNATION

PL
A

FO
N

D

TAUX D'ABATTEMENT

Renforcement des réseaux électriques (*) 100%
R

ES
EA

U
X 

EL
EC

TR
IQ

U
ES

Non  concernées

NON CONCER
N

ÉES

Sécurisation des réseaux électriques (remplacement des 

fils nus)
(*) 100%

R
ES

EA
U

X 
EL

EC
TR

IQ
U

ES

Non  concernées

NON CONCER
N

ÉES

Intempéries : remplacement des fils nus suite 

intempéries (programme spécial)
(*) 100%

R
ES

EA
U

X 
EL

EC
TR

IQ
U

ES

Non  concernées

NON CONCER
N

ÉES

Infrastructure de réseaux de télécommunication 15% 15%

R
ES

EA
U

X 
EL

EC
TR

IQ
U

ES

NON CONCER
N

ÉES

Extensions de réseaux électriques Barème Non concernées

R
ES

EA
U

X 
EL

EC
TR

IQ
U

ES

NON CONCER
N

ÉES

Dissimulation des réseaux électriques (*) 50% 15%

R
ES

EA
U

X 
EL

EC
TR

IQ
U

ES

NON CONCER
N

ÉES

Déplacement d'ouvrage de distribution électrique 50% 15%

Eclairage public 50% 15%

Eclairage des aires de sport 50% 15%

Mise en lumière (rénovation) 50% 15%

Mise en lumière (projets nouveaux) 45% 15%

Démarche performancielle de l'éclairage public (*) 50% 15%

Télégestion 100% 100%

Infrastructures de recharge de véhicules électriques 

(déploiement SYDER)
(*) 100% 100%

Infrastructures de recharge de véhicules électriques 

(déploiement complémentaire)
50% 15%

Petits travaux : éclairage public, aires de sport, mise en 

lumière
50% 15%

Petits travaux : accident avec tiers identifié 100% 100%

R
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U
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→ Focus sur les Modes de participation des travaux

Lorsque vous acceptez un devis de prestations techniques et que vous 
mentionnez une participation communale en 1 fois ou par an sur 15 
ans, cela n’a pas de valeur pour les services fiscaux.

En effet, il vous faut impérativement décider de budgétiser tout 
ou une partie du montant total des charges chaque année. 

Il s'agit d’une délibération budgétaire et/ou fiscale obligatoire.

Si vous ne délibérez pas, les services fiscaux considèreront chaque année que vous 
fiscalisez la totalité de vos charges que vous devez au SYDER.



→ Focus sur le coefficient de répercussion des travaux

Dans le cas d’un choix de participation par an sur 15 ans :

La contribution de la commune pour l’opération concernée est calculée de façon à compenser 
quinze annuités d’un emprunt à un taux fixe basé sur le montant des travaux.

Le coefficient de répercussion est calculé et voté chaque fin année, en se basant sur le 
taux moyen de l’ensemble des emprunts contractés par le SYDER à cette date, 
destinés à réaliser les investissements pour le compte de ses communes adhérentes.

Pour l’année 2024, le taux moyen récemment voté s’établit à 1,42 %.
Le coefficient de répercussion sur 15 ans calculé est fixé à 0,0745.

Concrètement, pour une base de contribution d’investissement due de 100 €, la commune paiera une 
annuité fixe sur 15 ans de 7,45 €.

Le montant total payé par la commune au bout des 15 ans s’élève à 111,75 €.
Le montant des intérêts s’élève de 11,73 €.



→ Focus sur le coefficient de répercussion des travaux

Evolution du taux moyen applicable au SYDER



→ Focus sur le coefficient de répercussion des travaux
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→ En détail : Etat récapitulatif des charges dues
Charges de maintenance exploitation de l’éclairage public

Pour les charges de maintenance exploitation de l’éclairage, une provision est faite pour l’année N, basée sur le bilan de 
l’année N-1.

Le bilan de l’année N-1 est disponible sur l’espace adhérent.

Pour les charges liées aux consommations électriques, une provision est faite pour l’année N, basée sur la moyenne des 
consommations électriques facturées des 2 dernières années (base comptable du SYDER).

Une régularisation des provisions faites l’année N-1 est opérée, en prenant en compte les coûts réels constatés.



→ EN DETAIL : Etat récapitulatif des charges dues→ En détail : Etat récapitulatif des charges dues

Total des charges dues
Après notification de la délibération du conseil
syndical du SYDER, c’est sur ce montant et
uniquement celui-ci que la commune doit
délibérer dans les 40 jours et transmettre sa
délibération aux services de l’Etat.

Le SYDER est un syndicat de communes qui peut être financé par ses
membres de 3 manières différentes selon leurs choix, via :

Rappel :

- Les contributions fiscalisées

- Les contributions budgétaires

- La fiscalité dite mixte



→ Rappel : Documents à votre disposition 

L’ensemble de ces documents est disponible 
sur l’espace adhérent de la collectivité.
Espace Commune
\3-FINANCES\31Contributions\Année



Questions diverses



Merci à toutes 
et à tous 
▪

▪

▪

▪

mailto:hkerneis@syder.fr
mailto:cdesmaris@syder.fr
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